
4. Das internationale Statut Belgiens.
0Erklärungen des belgischen Außenministers Hymans in der

belgischen Kammer am 4. März 1931 1).

J&apos;ai pens6 qu&apos;il serait utile, au d6but de. la discussion du budget
du ministäre des affaires, d&apos;examiner et de prdciser la position
internationale de la Belgique et de caract6riser la politique que lui
dicte son statut. je serai oblig6 de, faire, au d6but, un court historique,
afin de rattacher la situation d,&apos;aujourd&apos;hui aux situations d&apos;hier et
d&apos;avant-hier et de montrer la continuit6 et l&apos;unit de la politique suivie

par le gouvernement belge, depuis la guerre, et, je puis le dire, par tous
les cabinets qui se, sont succ depuis cette epoque,
D que la Belgique se constitua en Etat ind les Puis-

sances, en le. reconnaissant, lui impos&amp;ent le Mgime de la neutralit6
et donn&amp;ent ä la neutralit leur garantie.

La neutralit6 garantier aux intgde l&apos;Europe
autant quaux int du nouvel. Etat. Elle constituait un systäme
de contrepoids, qui nous assurait l&apos;appui des trois puissances volsines,
la, France, la Grande-Bretagne et l&apos;Allemagne, et de deux lointains

empires, l&apos;Autriche et la Russie.
Elle nous a rendu pendant une longue p6riode d&apos;indiscutables

services. Elle nous sauva en 1870.
La guerre a d6truit le systäme d&apos; sur Iequel reposait le

r6gime. L&apos;Allemagne, puissance garante, a viol ses engagements.

13) Recueil des cours de l&apos;Aead6mie de droit&apos;international de la Haye 1927, 11, P. 473
(Anm. des Übersetzers).

14) a. a.O., P- 494 (Anm. des Übersetzers
Annales Parlementaires de Belgique; Chambre des Rei:)r6sentants. Session 16gisia-

tive ordinaire de 1930-1931- S6ances du mercredi 4 niars 1931 (apr, p., 887-89i.
W
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Vempire dAutriche s&apos;est krouM. La Russie, par la paix de Brest-

Litowsk, s&apos;est d6gag6e de ses liens. L&apos;Europe a chang6 d&apos;aspect.
D le mois de septembre 1918, le gouvernement belge fit savoir-

aux puissances alli6es et associ6es que la Belgique entendait d6sormais
s&apos;affranchir de la diminution de souveraipet6 que lui imposait la neu-

tralit6 garantie.

Le trait6 de Versailles reconnut dans son article 31 que les trait6s,

qui 6tablissaient avant la guerre le r6gime de la Belgique ne corres-

pondaient plus aux circonstances actuelles.

Cinq ans plus tard, le pacte rh6nan.. sign6 h Locarno par I&apos;Allemagne,
la Belgique, la France, la Grande-Bretagne et I&apos;Italie, constata,dans
son pr6ambule #l&apos;abrogation du trait6 de neutralisation de la Belgique)).

La Belgique, avide h la fois d&apos;ind6pendance et de s6curit6 et se

souvenant des enseignements du pass6, n&apos;a jamais pu croire que dans
sa situation g6ographique, avec un petit territoire et de longues fron-
ti6res que ne protege aucun obstacle naturel, elle pourrait se dispenser
d&apos;appuis et de garanties.

(Folgen Ausffihrungen iiber die SicherheitsbemiMungen BeIgiens
in dey Nachkyiegszeit: Mkeybundspakt, VeMandlungen mit Fyankyeick
und England.)

Les n6gociatiOns aboutirent avec la France. Le 7 septembre 1920,
un accord intervint entre les 6tats-majors frangais et belge. Les deux

gouvernements lui donn6rent leur approbation.
Nous cherch5.mes 5. conclure un accord avec IAngleterre. Et au

d6but nous n&apos;y r6ussimes pas. En 1922, cependant, un projet de trait&amp;
fut 61abor6. Etudi6 h Londres par lord Curzon et le baron Moncheur,,
il fut examin6 h la conf6rence interalli6e de Cannes. Le texte, qui en

fut communiqu.6 par M. jaspar h la commission des affaires 6trang6res
de la Chambre, 6tait ainsi conqu:

#Art. jer. Dans le cas d&apos;une attaque directe non provoqu6e de-

I&apos;Allemagne Icontre le territoire de la Belgique, la Grande-Bretagne
viendra imm6diatement au secours de celle-ci, avec toutes ses forces

navales, militaires et a6riennes.
#Art. :2. La Belgique emploiera toutes ses forces militaires, navales,

et a6riennes pour d6fendre ses fronti6res en cas d&apos;attaque ou de violation
de territoire par I&apos;Allemagne.))

Mais des incidents inattendus mirent fin h la conf6rence. Et le

projet fut abandonn6.
- Si j&apos;insiste sur nos n6gOciations avec I&apos;Angleterre, en regard de

nos n6gociations avec la France, c&apos;est pour en montrer le parall6lisme,
c&apos;est pour marquer la direction de notre politique. Elle ne s&apos;orientait

pas vers un seul pays. Elle visait une double entente, une double garantie
dict6e par Phistoire, par notre situation g&amp;graphique, par 1&apos;exp6rience
de la guerre, par nos sympathies et nos int6r6ts.
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(Folgen Ausffihrungen fiber das Genler Prolokoll und die Entstehuizg
der Locarnoveytrdge.).

Des n6gociations s&apos;efigag&amp;rent Sur ces bases. M. Vandervelde,
qui me succ6da, les poursuivit et elles aboutirent aux trait6s de Locarno

et sp6cialement au pacte rh6nan, sign6 par I&apos;Allemagne, Ia Belgique,
Ia France, IAngleterre et I&apos;Italie, pacte de s6curit6 et de garantie mutuelle
qui, avec le pacte g6n6ral de Ia Soci6t6 des Nations et le pacte de Paris
interdisant Ia guerre d&apos;agression, constitue aujourd&apos;hui le statut inter-
-national de Ia Belgique.

Examinons maintenant et analysons I&apos;accord militaire franco-

belge de 1920. Nous 6tudierons ensuite les trait6s de Locarno, et nous

en caract6riserons enfin Ia port6e respective.
Le 7 septembre 1920, le mar6chal Foch, le g6n6ral Maglinse-, chef

d&apos;kat-major de I&apos;arm6e&apos;belge, et le&apos; g6n6ral&apos; Buat, chef d16tat-major
de I&apos;arm6e fran arr6tent en commun une s6rie de mesures militaires

pour parer h 1&apos;6ventualit6 d&apos;une nouvelle agression allemande contre
Ia Belgique et Ia France. Le io septembre, M. Delacroix, premier
ministre, qui exergait les fonctions de ministre des affaires 6trang&amp;res
ad interim depuis mon d6part du cabinet, et M. Janson, ministre de Ia
d6fense nationale, 6crivent h M. Millerand, pr6sident du conseil et
ministre des affaires 6trang6res de France, que le gouvernement belge
donne son-approbation h I&apos;accord militaire dont le texte a 6t6 sign6
le 7 par les generaux.

Le 15, M. Millerand r6pond que le gouvernement de Ia. R6publique
donne 6galement son approbation.

Le 27 octobre, M. Delacroix porte&apos;ces lettres h Ia connaissance
du S6nat et le 2 novembre il communique Ia correspondance 6chang6e
entre les, deux gouvernements au secr6taire g6n6ral de Ia Soci6t6 des

Nations, dans le d6sir de se conformer h I&apos;article 18 du pacte qui dispose
ce qui suit:

&lt;(Tout trait6 ou engagement international conclu h l&apos;avenir par
un membre de Ia soci6t6 devra 6tre imm6diatement enregistr6 par le
secr6tariat et publi6 par lui aussit6t que possible. Aucun de ces trait6s
ou engagements internationaux ne sera obligatoire avant d&apos;avoir &amp;6

enregistr&amp;*
Voici dans leur texte int6gral les divers documents qui constatent

Faccord militaire franco-belge du 7 septembre 1920. Il est n6ce,ssaire
de les reproduire; il faut que l&apos;opinion publique autant que Ia Chambre

puisse en prendre pleine connaissance.
Voici des extraits des Annales parlementaires (s6ance du S6nat

&apos;dU 27 octobre 1920):
.((M. Delacroix, premier ministre. - Je d6sirerais faire au S6nat

une communication relative h Ia signature de I&apos;accord militaire franco-

belge, destin6 k renforcer les garanties de Ia paix et de s6curit6 r6spItant
du pacte de Ia Socik6 des Nations.
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((Comme vous allez le voir par la lecture que je vais vous faire, nous

n-&apos;avons eu d&apos;autre but que d&apos;6tablir un syst6me d6fensif pour le cas

oil viendrait h se produire une agression non provoqu6e de la part de

I&apos;Allemagne.#
oVoici la lettre que j&apos;ai eu I&apos;honneur d&apos;adresser, le io septembre,

au ministre des affaires 6trang6res, pr6sident du conseil des ministres,
h Paris&apos;

((Bruxelles, le io septembre ig2o.
A Son Excellence Monsieur Millerand, Pr6sident du Conseil,
Ministre des Affaires Etrang&amp;res,

Paris.

#Excellence,
#Nous avons I&apos;honneur de faire savoir h Votre Excellence que le

Gouvernement belge donne son approbation h l&apos;accord militaire dont
le texte a W sign6 le 7 septembre 192o par M. le Mar6chal Foch, M. le

G6n6ral Maglinse, chef d6tat-major de Yarm6e belge, et M. le G6n6ral

Buat,chef d&apos;6tat-major de I&apos;arm6e fran d6sign6s 5. cet effet par
leurs Gouvernements respectifs.

#Le but de cet accord est de renforcer les garanties de paix et de

s-hret6 r6sultant du pacte de la Soci6t6 des Nations.

(JI va de soi que la souverainet6 des deux Etats demeure intacte

quant aux charges militaires qu&apos;ils imposeront h leurs pays respectifs.
etIquant h l&apos;appr6ciation, dans chaque cas, de la r6alisation de 1&apos;6ven-

tualit6 en vue de laquelle le pr6sent accord est conclu.

&lt;(Nous saisissons cette occasion, Monsieur le President, de renouveler

h Votre Excellence les assurances de notre tr6s haute

&lt; Ministre de la D6fense Nationale, #Le Premier Ministre,
Ministre des Finances, Ministre des Affaires Etrang6res ad. int.

&lt;((S.) Paul-Emile j A N S 0 N. &lt;((S.) DELACROIX.

#M. Millerand a r6pondu le 15 septembre par la lettre que
I

voici:

#Paris, le 15 septembre ig2o.
A Son Excellence Monsieur Delacroix, Pr6sident du Conseil

des Ministres, et Ministre des Affaires Etrang&amp;res,
Bruxelles.

&lt;(Monsieur le Pr6sident,
((Par une lettre en date du io de ce mois, qui portait 6galement

la signature de M. le Ministre de la D6fense Nationale de Belgique,
Votre Excellence a bien voulu me faire. savoir que le Gouvernement

belge donnait son approbation h Yaccord militaire, dont le texte a 6t6

sign6 le 7 septembre ig2o par M. le Mar6chal Foch, M. le G6n6ral

Maglinse, chef d&apos;6tat-major de I&apos;arm6e belge, et le G6n6ral Buat,
chef d&apos;6tat-major de I&apos;arm6e frangaise, d6sign6s h cet effet par leurs

Gouvernements respectifs.
(&lt;J&apos;ai. I&apos;honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement, de Ia.

R6publique donne 6galement son approbation h cet accord militaire.
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&lt;(Le but de. cet accord est de renforcer les garanties&apos; de paiX.. et de

sfiret6 r6sultant du pacte de la Soci6t6 des Nations.
(JI va de soi que la souverainet6 des deux Etats demeure intacte

quant aux charges militaires qu&apos;ils imposeront h leurs pays respectifs
et quant iii I&apos;appr6ciation, dans chaque cas, de la r6alisation de 1&apos;6ven-

tualit6 en vue de laquelle le,,pr6sent accord est conclu.
&lt;(Je saisis cette occasion, Monsieur le Pr6sident, pour renouveler

A Votre Excellence les assurances de ma tres haute consid6ration.

(S.) MILLERAND.))

M. Delacroix 6crit alors au secr6taire g6n6ral de la Soci6t6 des

Nations:
(Winist6re des Affaires Etrang6res.

#Direction P. No. 11677.
#2 Annexes.

#Bruxelles, le 2 novembre ig2o.
#Monsieur le Secr6taire G6n6ral,,
#J&apos;ai I&apos;honneur de vous faire savoir que les Etats-Majors belge et

fran ont arrW en commun une s6rie de mesures militaires pour

parer h 1&apos;6ventualit6 d&apos;une nouvelle agression allemande contre la

Belgique et la France.

#Pour me conformer h 1&apos;engagement inscrit h Yarticle 18 du Pacte

de la SociW des Nations, j&apos;ai I&apos;honneur de vous communiquer, sous

ce pli, la correspondance qui a 6t6 6changee.entre les gouvernements
belge et fran

&lt;(L&apos;accord dont il s,agit est purement d6fensif et vise exclusivement

le cas d&apos;une agression non provoqu6e. Son but est de renforcer les

garanties de paix et de s,6curit6 r6sultant du Pacte de la Soci6t6 des

Nations.
&lt;(Veuillez agr6er, Monsieur le Secr6taire general, les assurances

de ma haute consid6ration.
#(S.) DELACROIX.))

Voici la r6ponse de I&apos;honorable Sir Eric Drummond, secr6taire

g6n6ral de la des Nations:
((Soci6t6 Nations. &lt;(League of Nations.

&lt;(Geneve, le io noyembre ig2o.
&lt;(Monsieur le Pr6sident,
#Jai I&apos;honneur de porter h la connaissa4ce de Votre Excellence

que j e viens de recevoir Sa lettre en date du 2 du mois courant, par
laquelle Elle veut bien me remettre, aux fins d&apos;enregistrement, la corres-

pondance qui a W 6chang6e entre les Gouvernements belge et fran
concernant des mesures militaires pour parer h 1&apos;6ventualit6 d&apos;une

nouvelle agression allemande contre la Belgique et la France.

&lt;&lt; L&apos;accord susvis6 vient d&apos;6tre enregistr6 au Secr6tariat permanent
de la Soci6t6 des Nations en date du 4 novembre 192o et sera publi6
le plus t6t possible au suppl6ment au journal officiel qe la Socijtj des

Nations (Recueil des Trait6s).
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#Un certificat d&apos;enregistrement sera envoy6 au gouvernement; belge
le plus t6t que faire se pourra.

&lt;(Veuillez agr6er, monsieur le pr6sident, les assurances de ma plus
haute consid6ration.

&lt;i (Sign6) Eric D R U M M 0N D,
&lt;(secr6taire g6n&amp;al.

#Son Excellence Monsieur le Pr6sident
#du Conseil des Ministres,

#Bruxelles.#
Voici enfin le certificat de Yenregistrement de Paccord au Recueil

des trait6s:
((Le secr6tariat g6n6ral de la Soci6t6 des Nations certifie, par la

pr6sente, qu&apos;h la demande des gouvernements belge et fran un

6change de lettres, du io et 15 septembre ig2o, entre 16s gouvernements
belge et frangais, donnant leur approbation h Paccord militaire franco-
belge, du 7 septembre 192o, a 6t6 inscrit conform6ment aux termes
de I&apos;article 18 du pacte de la Soci6t6 des Nations en date du 4 novembre
1920, sOus le n&apos; 56, dans le registre officiel des trait6s du secr6tariat.

#Fait h Gen6ve, le 4 novembre 1920.
#Le secr6taire g6n6ral,

#(Sign6) Eric D R U M M 0 N D.

Au gouvernement royal de Belgique.))
Voilh les documents.

Il importe de fixer exactement les aspects essentiels de Paccord
de 1920, car il a donn6 lieu en Belgique et h 1&apos;6tranger h. des interpr6ta-
tions qui Pont souvent d6form6 ou travesti. Dans certains milieux,
m6me en Belgique, m6me dans des pays amis, on I&apos;a repr6sent6 comme
entrainant une limitation de notre ind6pendance, comme imposant
au pays des charges, des d6penses, une politique. On y a d6nonce h
1&apos;6tranger une alliance qui ferait de la Belgique un satellite.

Comment Padmettre, quand on se rappelle de quels hommes 6tait

compos6 le cabinet belge qui approuva Paccord? M. Vanderyeldo y
si6geait h c6t6 de M. Poullet et - de M. jaspar. Et tous trois, h diff6rentes
reprises, ont prononc6 des paroles et rendu des t6moignages d6cisifs
qui d6truisent les commentaires inexacts et fAcheux, malveillants et

quelquefois calomnieux.
Mais voyons de plus pr6s.
L&apos;accord de 192o ne contient que des mesures militaires, d&apos;un

caract6re d6fensif, 6tablies par les chefs des deux armees, en prevision
de 1&apos;6ventualit6 d&apos;une action commune des deux Etats pour repousser
une agression non provoqu6e de la part de I&apos;Allemagne contre l&apos;un
d&apos;eux.

L&apos;accord respecte I&apos;autonomie de chaque Etat.
&apos;

11 formule, en effet, deux r6serves expresses.
Voici la premi6re:
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Chaque Etat conserve sa souverainet6 intacte quant aux charges
militaires qu&apos;il imposera h son pays. Par cons6quent, la Belgique, comme
la France, a le droit de r6gler h son gr6 son r6gime militaire et son syst&amp;me
de d6fense.

M. jacquemotte. - Dans le cadre de I&apos;accord!
&apos;M. Hymans, ministre des affaires 6trang6res. - Voici la deuxi6me

r6serve:

Chaque Etat appr6ciera souverainement, et dans chaque cas, la
r6alisation de 1&apos;6ventualit,6 en vue de laquelle I&apos;accord est conclu. En
d&apos;autres termes, les deux Etats auront h d6cider, chacun selon les circon-

stances, s&apos;iI y a lieu ou s&apos;iI n&apos;ya pas lieu coop6ration.
Ainsi la libert6 de d6cision des deux Etats est compl6te.
L&apos;accord est dans sa substance un accord militaire. C&apos;est un accord

d6fensif. C&apos;est un accord de s6curit6.
111 tend, d6clare M. Delacroix au. S6nat et dans sa lettre h la Socift6

des Nations, #h renforcer les garanties, de paix et de s6curit6 r6sultant
du pacte de la Soci6t6 des Nations#. Il est donc faux et absurde d&apos;ima-

giner qu&apos;il dissimulerait des combinaisons belliqueuses et imp6rialistes.
Il est faux et absurde de le repr6senter comme une alliance qui assu-

jettirait notre politique h la politique de la France.
Les l6gendes qu&apos;on a tent6 d&apos;accr6diter, la croyanceA 1&apos;existence

de clauses politiques secretes peuvent s&apos;expliquer par la r6daction

incompl6te des lettres 6chang6es entre les deux gouvernements en ig2o
et par le texte sommaire de la mention ins6r6e,. au Recueil des, trait6s

-enregistr6s par la Soci6t6 des Nations.
Ni ces lettres, ni le texte publi6 au registre de la Soci6t6 des Na-

tions, ne mentionnent, en effet le caS d&apos;agression non provoquee qui
est seul vis6 par I&apos;accord de ig2o.

M. Delacroix I&apos;a d6clar,6 au S6nat. &apos;L&apos;accord le porte. IlTa d6clar6
aussi A la Soci6t6 des Nations, mais les lettres des deux gouvernements
ne le disent, pas et le texte enregistr6 la Soci6t6 des Nations se borne
A indiquer un 6change de&apos;lettres h propos d&apos;un accord militaire entre
les gouvernements belge et fran

M. Pi6rard. - C&apos;est d&apos;un laconisme regrettable.
M. Hyman s, ministre des affaires 6trang6res. - Il est possible

que cette imperfectum de r6daction ait favoris6 1&apos;6closion des16gendes
dont je parle.

Au surplus, l&apos;accord de 192o n&apos;est pas un trait6 d&apos;alliance. La Con-
stitution dit dans son article 68 que le Roi fait les trait6s d&apos;alliance
et que les trait6s qui gr&amp;vent I&apos;Etat n&apos;ont deffet qu&apos;apr6s avoir recu
l&apos;assentiment des Chambres. Or, I&apos;accord n&apos;a 6t6 soumis ni h la signature
royale, ni 6. l&apos;approbation du parlement.

Si maintenant l&apos;on veut comprendre la signification morale de
I&apos;accord et son mobile, il faut se reporter h 1&apos;6poque et h Forigine.

Nous&apos;sommes en 1920. La Belgique sait qu&apos;elle,n&apos;est pas assez

forte pour se d6fendre seule. La France connaft le p6ril auquel 1expose
la marche tournante d&apos;une arm6e allemande par le nord. Les soldats

http://www.zaoerv.de
© 1933, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


218 VOIkerrecht

des deux pays -ont lutt6 c6te h c6te.. On sort de Ia guerre. L-id6e de Ia.

guerre est encore dans tous les esprits. On n&apos;a pas oubli6 les le de
Ia camapagne de 1914. A I&apos;heure du danger il faut 6tre pt6t. Les chefs
des deux arm6es se concertent afin de pr6parer Ia r6sistance h, une agres-
sion 6ventuelle.

I.L&apos;accord n&apos;impose pas aux deux gouvernements l&apos;obligation. d&apos;agir-
en commun. Mais il pr6suppose leur volont6 commu&apos;ne, dans le cas

d&apos;une agression non provoqu6e de Ia part de I&apos;Allemagne, reconnue

comme telle contre Ia Belgique et Ia France, de r6sister en commum

On y a vu en Belgique une garantie de s6curit6, de paix. Rien lh que
d&apos;honorable, de loyal, rien de mena rien qui puisse troubler le monde.,

Aucune ali6nation de souverainet6, aucune inf6odation du petit
Etat au. grand, aucune diminution dind6pendance ou de dignite. On
ne pr6voit qu&apos;un cas, un seul, d&apos;action commune. C&apos;est Ia r6sistance k

un danger qu&apos;on pr6cise, Pagression non provoquee contre Ia Belgique
ou Ia France.

Cinq ans apr&amp;s on signe les trait6s de Locarno.
11 y en a eu plusieurs, dont certains entre Ia France et Ia Tch6co-

Slovaquie, entre Ia Pologne, d&apos;une part, Ia France et l&apos;Allemagne,
d&apos;autre part.

Je n.e m&apos;occuperai que des deux seuls qui concernent Ia Belgique.
L&apos;un est un pacte de stabilisation. territoriale et de garantie mutuelle

qu&apos;lon appelle commun6ment le Pacte rh6nan, l&apos;autre un trait6 de con-

ciliation et d&apos;arbitrage.
Ce dernier organise Ia proc6dure de conciliation et d&apos;arbitrage pour-

1&apos;examen de toutes questions litigieuSes qui n&apos;aUraient pu 6tre r6solues

par les voies diplomatiques.
C&apos;est sur le Pacte rh6nan que doit se fixer notre attention.
On a beaucoup plus park, h propos de Locarno, de 1&apos;esprit de Lo-

carno, que du trait6 de Locarno.

Je lisais Pautre jour dans un journal que personne en Belgique ne

connaissait le trait6 de Locarno, bien qu&apos;il ait 6t6 discut6 h Ia Chambre.
Je vais en lire les passages principaux.

Le Pacte rh6nan se compose d&apos;un pr6ambule et de dix articles.
L&apos;un des paragraphes de ce pr6ambule concerne directement notre pays.

Les Etats signataires disent: ((Constatant l&apos;abrogation des trait6s.
de neutralit6 de Ia Belgique et conscients de Ia n6cessit6 d&apos;assurer Ia.

paix dans Ia zone qui a W si frequemment le th65,tre des conflits euro-

p6ens.-))
Ainsi, I&apos;un des buts principaux du Pacte, c&apos;est de substituer

Yancienne neutralit6 belge un ensemble de garanties, et notamment,
h c6t6 de Ia garantie de Ia France, Ia garantie de Ia Grande-Bretagne,
h laquelle le gouvernement belge a 6t6 heureux de voir s&apos;associer l&apos;Italie

(Ty bien

Quant au Pacte proprement dit, il 6nonce,. en un premier article,
le principe et Ia garantie: i. de l&apos;inviolabilit6 des fronti6res entre l&apos;Alle-

magne et Ia Belgique et I&apos;Allemagne et Ia France; 2. du maintien du
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statU&apos; quo territorial; 3. de, l&apos;obsetvation des dispositions dii Trait&amp;
de Versailles relatives A la zone d6militaris6e du Rhin.

Voici les textes:

(Der Minister verliest den Wortlaut der Artikel i und 2 des Vertrages-
und macht einige Angaben über seine frühere parlamentarische Diskussion.
in Belgien.)

Si je veux maintenant r6sumer le syst6me du trait6 et les avantages,
qu&apos;y trouve la Belgique, Je ne puls mieux faire, au -risque de p6cher par-
immodestie, que de r6p6ter ce, que je disais ici en 1925, donc une

6poque oii je ne faisais pas partie du gouvernement, ce qui est une ga-
rantie, si vous voulez.

Voici ce que je disais:
#Les trait6s de Locarno se superposeht au trait6 de Versailles et

au pacte de la Soci6t6 des Nations. Ils s&apos;inspirent du pacte lui-m6me
et des principes du protocole de Gen6ve

((Je me borne h en faire ressortir les points caract6ristiques: l&apos;inter-
diction de recourir h la guerre, h l&apos;attaque ou h l&apos;invasion la garantie
individuelle et collective des fronti6res et du statu quo territorial; le,
respect des dispositions du trait6 de Versailles, relativement h&apos;la d6-
militarisation de la zone rh6nane, et, enfin, le r6glement pacifique de
tous diff6rends soit par Parbitrage, soit parIa conciliation ou la m6diation.

#Mais le fait capital pour la Belgique -est. le suivant: c&apos;est que la Bel-

gique. trouve, a c6t6 de la garantie de la France, avec qui elle avait

d6jh conclu. un accord d6fensif, celle de I&apos;Angleterre et la garantie nou-

velle de l&apos;Italie, h qui nous devons un t6moignage particulierde recon-,

naissance et d&apos;amiti6.
&lt;(La garantie de I&apos;Angleterre a toujours 6t4- consid6r6e, par tous les

gouvernements belges, avant comme apr&amp;s la guerre, comme, un, 616-
ment indispensable de notre s6curit6. Et M. Chamberlain a marqu6
lui-m6me l&apos;impottance de 1&apos;engagement pris par I&apos;Angleterre dans le

langage qu&apos;il a tenu h Londres, h son retour de L6carno. Permettez-moi
de vous le relire. J&apos;estime qu&apos;iI y a quelque int6r6t h ce qu&apos;il figure
dans les Annales de cette Chambre:

#je me r6jouis#, disait, d&apos;apr&amp;s le Times, le ministre des affaires

6trang6res de Grande-Bretagne, #de la r6affirmation de notre volont&amp;
d&apos;assurer l&apos;inviolabilit6 et l&apos;ind6pendance de la Belgique, et de voir
I&apos;Italie h nos c6t6s pour garantir avec nous la paix de l&apos;Occident.# (Tr
bien a droite et sur les bancs liberaux.)

#Enfin, les dispositions des trait6s de Locarno donnent h ces garanties,
dans Phypothese d&apos;un p6ril extr6me, une port6e effective et directe,
en stipulant que, dans le caS Ldune violation flagrante qui exigerait
une actioD imm6diate, chaque Etat s&apos;engage. h apporter sur-le-champ,
sans d6lai, son assistance h I&apos;Etat victime de I&apos;agression. je crois donc

pOuvoir dire,que la Belgique, dont la neutralit6 est reconnue explicite-
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ment abrog6e, trouve, dans les trait6s de Locarno, un statut politique
et juridique pr6cis, entour6 de garanties que festime, pour ma part,
plus fortes que celles de notre r6gime d&quot;avant-guerre.)&gt;

je viens de reproduire le langage que j&apos;ai tenu dans cette Chambre,
au lendemain de la signature des accords de Locarno, le 17 noverabre 1925-

je crois avoir, il y a cinq ans, caract6ris6 exactement le sens et la

port6e du pacte rh6nan.
Comment d6finir, en pr6sence du syst6me des accords de Locarno

que je viens de retracer, et qui furent consacr6s par un trait6 international,
solennellement sign6 h Londres dans une c6r6monie imposante, puis
approuv6 par une loi belge portant la signature du Roi et de ses ministres,
et publi6 dans, le Moniteur, comment d6finir l&apos;accord intervenu en

septembre 192o entre le mar6chal Foch, le g6n6ral Maglinse et le g6n6ral&apos;
Buat

Voici quelle en est la port6e d&apos;apr6s le gouvernement belge et

d&apos;accord avec le gouvernement fran
Par sa nature m6me, un tel arrangement entre 6tats-majors na

jamais eu et ne saurait avoind&apos;autre objet que de pr6parer et d&apos;assurer

pratiquement les conditions techniques de mise en ceuvre pour 1&apos;exercice
6ventuel d&apos;une coop6ration militaire entre la Belgique et la France dans

le cas dune agression non provoqu6e de I&apos;Allemagne.
Lobligation de cette coop6ration, dont le principe se trouvait d6jh

dans les dispositions du Pacte de la Soci&amp;6 des Nations, est aujourd&apos;hui
d6termin6e de la fagon la plus pr6cise. par les dispositions du trait6 de

garantie conclu h Locarno, le 16 octobre 1925, lequel a d6fini les engage-
ments qui, seuls avec ceux du Pacte de la, Soci6t6 des Nations, lient

des deux gouvernements en mati6re d&apos;assistance mutuelle. (Tr bien 1

f! droite et sur les bancs libiraux.)
je puis vous dire que l&apos;interpr6tation que je viens de formuler

est l&apos;interpr6tation commune du gouvernement belge et du gouvernement
frangais. &quot;Tr bien sur de nombreux bancs.)

Ainsi notre situation est parfaitement claire. Nos obligations de

garantie et d&apos;assistance sont d6termin6es par les trait6s.de Locarno qui
d&apos;ailleurs imposent h, I&apos;Angleterre les m6mes obligations qu&apos;h la Belgique
et h la France.&apos;

L&apos;accord militaire franco-belge visait un cas unique: une agression
non provoquee de l&apos;Allemagne contre la Belgique ou la France.

Ce cas est Yun de ceux que pr6voit formellement. le Pacte rh6nan.

Si I&apos;Allemagne attaque la France ou la Belgique, la Belgique et la France

se doivent mutuellement assistance.
Mais le pacte rh6nan va plus loin. 11 6tend la garantie, 1&apos;assistance

mutuelle au cas de la violation des articles 42 et 43 du trait6 de Ver-

sailles relatifs h la zone d6militaris6e du Rhin, qui recouvre h 1est la

fronti&amp;re belge et la fronti6re fran
Le pacte rh6nan est plus Pr6cis, plus formel, plus solennel que

I&apos;accord franco-belge, qui n&apos;est pas un trait6 dans le sens propre du mot..

11 le recouvre et l&apos;amplifie. Et il donne h, la Belgique et h la France le
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droit, en pr6vision d&apos;une violation par I&apos;Allemagne, de pr6parer, de
concerter les mesures militai opportunes pour parer au danger. K
Vandervelde a 6t6 cat6gorique sur ce point, dans son discours du 2o janvier
19:26.

&lt;(Le trait6 de Locarno, disait-il, pr6voit express6ment la coop6ration
militaire de la France et de la Belgique dans, le cas d&apos;agression non pro-
voqu6e de I&apos;Allemagne, ou d&apos;une contravention flagrante aux. articles
42 et 43 du trait6 de Versailles. Rien de plus l6gitime d6s lors que do

permettre aux deux 6tats-majors de s&apos;approcher pour 6tudier cette
6ventualit6.))

M. Huysmans. - Et aux autres aussi.
M. Hymans, ministre des affaires 6trang6res. 11 va sans dire

que la r6alisation de toute mesure quenvisageraient les Otats-majors
est subordonn6e 5. la d6cision pr6alable de chacun des gouvernements.

Nous pouvons d6s lors tracer avec nettet6 notre position politique.
Ainsi que je I&apos;ai d6montr6, ainsi que M. Poullet I&apos;a d6monfr6 L

Rome dans une remarquable conf6rence A I&apos;Acad6mie diplomatique
internationale, et M. Bourquin, 1&apos;6minent professeu-r,de droit des gens.,
dans un excellent article de la Revue de I&apos;Universit! de Bruxelles, les
trait6s de Locarno qui complkent le pacte de la Soci6t6 des Nations
constituent avec lui le statut de la Belgique. 11 faut y ajOuter le pacte
de Paris que nous propos6rent les Etats-Unis et qui impose la renomiation
h la guerre comme moyen de politique nationale et Yengagement de
recourir aux m6thodes pacifiques pour le r6glement de tous diff6rends
entre Etats.

Voilh les regles 6tablies par des trait6s solennels qui fixent la position
internationale de la Belgique et gouvernent sa politique.

C&apos;est une politique de paix. La paix nous est n6cessaire. La paix.
est le climat dont la Belgique a besoin pour vivre et s&apos;6panouir.

Nous avons fait tout ce qui 6tait en notre pouvoir pour fortifier
les garanties contre la guerre et les ceuvres de coop6ration h la construc-
tion desquelles se consacre la Soci6t6 des Nations.

Nous avons adh6r6 h la clause d&apos;arbitrage obligatoire du statut
de la Cour permanente de justice internationale.

Nous avons adh6r6 h Yacte g6n6ral d&apos;arbitrage et h1a convention
d&apos;assistance financi6re au b6n6fice des Etats attaqu6s ou menac6s d&apos;a-

gression.
Enfin,nous avons particip6, je crois pouvoir le dire, efficacement et

utilement aux travaux de la commission pr6paratoire de la conf6repce
pour le d6sarmement.
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